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LETTRE D'ENTENTE

entre

= HUDON ET DEAUDELIN LTÉE
(Agent fiduciaire)

et

UNION DES EMPLOYES DE COMMERCE
LOCAL 503, T.U.A.C. - C.T.C. - F.T.Q.

--

ai

FAISANT PARTIE INTEGRANTE DE LA CONVENTION GOLLECTIVE- -
t CS ~

Considérant la convention collective signée par Normand Fradette de R.
Fradette et Frères Inc. et les représentants du local 503 Je 22 féyvñier 1984;

+

1

Considérant les clauses 21.01 et 20.01 de l'annexe B de ladite convention
collective;

À l'exception de ce qui suit, les parties aux présentes conviennent de
reconduire la convention collective datée du 22 février 1984, jusqu'au 31
décembre 1986 inclusivement.

4.07 Fonds de Solidarité de la F.T.Q.

a) Si 20% ou plus des employés du magasin font la demande d'adhérer au
Fonds de Solidarité de la F.T.Q., l'Emploveur convient de déduire a
la source sur la paie de chaque employé qui le désire, et qui a
signé le formulaire de souscription, le montant indiqué par
l'employé pour la durée qu'il a fixé ou jusqu'à avis contraire.

b) Un employé peut en tout temps modifier le montant de ses
versements, ou cesser de souscrire en faisant parvenir un avis en
ce sens au Fonds et à l'Employeur.

c) L'Employeur s'engage à faire parvenir par chèque au Fonds, à tous
les mois (au plus tard le 15e jour du mois suivant le prélèvement),
les sommes ainsi déduites. Cette remise doit être accompagnée d'un
état indiquant le nom, le numéro d'assurance sociale et le numéro
de référence (fourni par le Fonds) de chaque emplové, et le montant
prélevé pour chacun.

d) L'Union convient d'exonérer l'Employeur ou ses représentants et de
les indemniser pour toutes réclamations ou poursuites prises contre
eux, qui soient liées, directement ou indirectement, à
l'application des clauses relatives aux Fonds de Solidarité de la
F.T.Q.

21.01 La présente entente prévoit l'extension de la convention collective
jusqu'au 31 décembre 1986.

Annexe B - 20.01 La présente entente prévoit l'extension de la convention
collective jusqu'au 31 décembre 1986.

 

../2

  
 ap à ® = 



AKe

E

Annexe D Si la loi ou un jugement d'une Cour autorise l'ouverture des
supermarchés le dimanche ou à des heures d'affaire autres que
celles présentement autorisées, ou si le magasin ouvre dû à une
situation provoquée par une compétition significative, les parties
conviennent, nonobstant toutes dispositions contraires de la

convention collective, de négocier dans les meilleurs délais les
modalités applicables quant aux taux de salaire et à Ta
distribution de ces heures. À défaut d'entente dans un délai d'une
(1) semaine, les parties soumettent le tout äà un arbitre dont la
décision lie les parties.

Salaires Les salaires des salariés réguliers sont régis par le tableau joint
à la présente lettre d'entente.

Les salaires des salariés temps partiel sont régis par la nouvelle
annexe “C” joint à la présente lettre d'entente, amendant ainsi
l'annexe "C’” de la convention collective datée du 22 février 1984.

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNE, À QUEBEC ce 1lde
JOUR DU MOIS DE AVRIL DE L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-SIX (1986).
 

HUDON ET DEAUDELIN LTEE UNION DES EMPLOYES DE
(Agent fiduciaire) COMMERCE, Local 503

T.U.A.C. - C.T.C. - F.T.0.
  

 

 

   



TABLEAU DES SALAIRES
 

 

 

 

DÉBUT 6 MOIS 12 MOIS 18 MOIS 24 MOIS

Ë

Caissier 277$ 284$ 289$ 294$ 299$ Ratification

Commis-caissier(e) 284$ 289$ 294$ 299$ 305$ Ratification
Emballeur
Apprenti-boucher

Commis-épicerie, légumier 304$ 309$ 316$ 321$ 326,16$ Ratification

Boucher, charcuterie : 316$ 321$ 326$ 331$ 337$ Ratification

Premier-commis épicerie, 370$ 376$ 381$ 387$ 392$ Ratification
fruits et légumes
(adjoint au gérant)

Premier boucher 419$ 426$ 431$ 436$ 442$ Ratification

AUGMENTATIONS:

Chaque salarié reçoit à la ratification de la présente convention collective, ‘une
augmentation de. dix (10$) dollars sur son salaire réel ou l'échelle, soit le plus
élevé des deux.

  



ANNEXE « C »

ECHELLE DES SALAIRES DES SALARIES A TEMPS PARTIEL
 

  

DEBUT 6 MOIS 12 MOIS 18 MOIS 24 MOIS

5,00$/heure 5,50$/heure 5,75$/heure 6,00$/heure 6,42$/heure

Tous les salariés à temps partiel reçoivent en date de la ratification de
la présente convention collective, une augmentation de 0,25$ de l'heure sur
leur salaire réel ou l'échelle, soit le plus élevé des deux.



LETTRE D'ENTENTE

entre

HUDON ET DEAUDELIN LTÉE

(Agent fiduciaire)

et

UNION DES EMPLOYES DE COMMERCE

LOCAL 503, T.U.A.C. - C.T.C. - F,T.Q. .

FAISANT PARTIE INTEGRANTE DE LA CONVENTION COLLECTIVE

Les parties conviennent que nonobstant les clauses 6.05 et 6.05 de

l'annexe B de la présente convention collective, les cadres de

1'entreprise, au nombre de trois (3) au maximum, pourront effectuer dans

1'établissement du travail habituelle fait par les salariés syndiqués.

Cependant, la troisiéme personne qui est ajoutée a la clause initiale de la

convention collective peut effectuer tout travail en autant qu'aucune

réduction d'heures de travail et de salaire en résulte directement par cet

état de fait, sur les salariés régis par la présente convention collective.

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNE À QUEBEC , CE 15e

JOUR DU MOIS DE AVRIL DE L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-SIX (1986)

 

HUDON ET DEAUDELIN LTÉE UNION DES EMPLOYÉS DE

(Agent fiduciaire) COMMERCE, LOCAL 503

T.U.A.C. - C.T.C. - F.T.0.
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ENTRE:

ORIGINAL
CONVENTION COLLECTIVE

DE

TRAVAIL

RK. FRADETTE ET FRERES INC.

(Alimentation Beauport Enr)
(1.G.A. Boniprix)

885, Avenue Royale
BEAUPORT (Qc)
GlE 179

Ci-après appelé: « L'EMPLOYEUR »,
 

d'une part,

UNION DES EMPLOYES DE COMMERCE
LOCAL 503 - C.T.C. - F.T.Q.

Qu ses successeurs détenant une charte
de l'Union Internationale des Travail-
leurs Unis de l'Alimentation et du
Commerce affiliée à FAT, COI, CTC,
FTQ, CTQ.

ayant sa place d'affaires au:

268, Marie de l'Incarnation
QUEBEC (Qc)
GIN 3G4

Ci-après appelée: « L'UNION »,
 

.d'autre part.



INTERPRÉTATION DES TERMES
 

Vans la présente, à moins que le contexte ne s'y oppose, les termes
suivants signifient:

A)

B)

E)

F)

G)

SALARIE :

SALARIE RÉGULIER:
 

PROMOTION:

MUTATION:

RETROGRADATION:
 

EMPLOYEUR:

SALARIE A TEMPS PARTIEL:

GRIEF:

MISE A PIED:
(salaire regulier)

 

Tout employé régi par la présente,
selon les dispositions de la clause
1.01 ci-apres.

Tout salarié rémunéré par 1'Emplo-
yeur sur une base hebdomadaire, i.e.
pour quarante (40) heures de travail
par semaine.

Désigne l'accession d'un salarië à
un poste comportant des responsabi-

lités accrues et une échelle de sa-
laires dont le maximum est plus êle-
vê.

Désigne le déplacement d'un salarié
avec ou sans changement de classifi-
cation.

Désigne la mutation d'un salarië à
un poste comportant des responsabi-
1ités moindres et une êchelle de sa-
laires dont le maximum est moins
êlevé.

Le mot “EMPLOYEUR" quand il est uti-
lisé dans la présente convention dé-
signe les reprêsentants autorisés de
l'Employeur ou Tl'Employeur Tlui-
même.

Tout salarië rémunéré par 1'Emplo-
yeur sur une base horaire et qui
travaille moins de quarante (40)
heures par semaine.

Tout différend, mésentente, sur
l'application, Tl'interprêtation ou
la prétendue vioiation de la conven-
tion collective.

Toute réduction de la semaine
normale de travail! d'un salarié ré-
gulier pour manque de travail.
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NOTES: Il est entendu que seul le texte français ser cori céri core
officiel.

Le genre masculin étant employë aussi pour le fêmirir, or fera
les substitutions nécessaires lorsqu'il y aure lie.

Toutes les annexes de cette convention font partie intéiz-z-te
de cette convention collective.

PREAMBULE

La présente convention a pour but de promouvoir des relations ordon-

nëes entre l'Employeur et ses salariés, d'entretenir un esprit de
collaboration réciproque et d'assurer aux deux parties une me‘‘leure
compréhension des intérêts respectifs de chacun.

ARTICLE I - RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

1.01 L'Employeur reconnaît l'Union comme seul agent néco-
ciateur de tous les salariés visés par le certi*-zat
d'accréditation émis par le Ministère du Travail et
de la Main-d'Oeuvre, de la Province de Québec, en

date du 18 décembre 1978, pour tous les salariés au
sens du Code du Travail, concernant l'entreprise R.
Fradette & Frères Inc.

1.02 Il est convenu que l'Employeur ne conclut aucune en-
tente individuelle contraire ou venant en conflit
avec les dispositions et buts de cette convention,
avec aucun salarië rêgi par cette convention.

1.03 Les conditions de travail des employës à temps par-
tiel sont décrites aux annexes "B" et "C".

1.04 L'Employeur n'octroiera aucun contrat à forfait se .
our-te-e+nage—du-—stancher—e étabHissement.oxCéla a 6

f aflAcen padait ayeen SFPB.
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ARTICLE DROITS DE LA DIRECTION

2.01 L'Union reconnait que c'est le droit de 1'Employveur:
A) de mainterir l'ordre, la discipline et le rance-

ment:

B) de déterminer les qualifications nécessaire: pour
remplir un poste;

C) d'établir, changer ou modifier les métro: -
travail ainsi que l'équipement et les ~~:
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tions nécessaires à ‘a pré: aration et à la vente

de tout produit;

D) d'établir, mocifre- :. arender les règlements,
Concernant la conduite et ‘e comportement des Sa-

lariés et généralener: d'adrinistrer son entre-
prise.

L'Employeur s'engage ë ne pe: exercer les fonctions
précitées de façon arbitraire ou injuste, lesquelles
sont soumises en tout temps a.x procédures d'arbitra-
ge de grief stipulées dans cette convention,

2.02 I1 est entendu que l'Employeur se réserve le droit de
créer une nouvelle classification s'il le désire. Il
convient cependant, sauf urzence, d'aviser l'Union
avant de créer une nouve‘\e classification. Dés la
création d'une nouvelle classification, le salaire,
et l'horaire s'il y a lieu, se rattachant 3 cette
nouvelle classificatior sercrt fixés temporairement
par l'Employeur jusqu'à ce qu'un accord intervienne
avec l'Union. S'il n'y =z pass d'accord dans le mois
suivant l'établissement de la classification, la par-
tie syndicale peut, dans les délais d'arbitrage et de
grief prévus à la présente convention, formuler un
grief afin que soit établi par l'arbitre le salaire
de celle-ci, et l'horaire s'il y a lieu.

 

2.03 Advenant la mise en application de changements tech-
nologiques, une période raisonnable de recyclage,
compte tenu des circonstances, et d'au maximum quinze
(15) jours est accordée à chaque salarië affecté par
le changement technologique.

ARTICLE III - SÉCURITÉ SYNDICALE

3.01 L'Employeur convient qu'en autant que cette unité de
négociation est concernée, il ne donne son consente-
ment ä aucune personne agissant au nom de toute autre
union dans le but de:

A) solliciter un salarié durant les heures de tra-
vail pour joindre telle autre organisation; ou

B) réunir les salariés cz-: ur tel but à leur lieu

de travail.

3.02 Tout salarié doit, comme <:crc tion de son emploi,
faire partie de l'Ur‘or et = c°7aure membre en régle
pendant toute la durée de = 1réssente convention col-

 

lective.

 



3.03

3.04

3.05

3.06

3.07

ARTICLE IV -

4.01

4.02

Cependart, 1'Employeur ne sera pas tenu de congédier
un salarié parce que le syndicat le re‘usera dans ses
“eric © d'en exciirz, à metre cue zee ne découle de
l'ur ces motifs prévus à d'article 63 du Code du tra-
vail.

Tout salarié doit au moment de son embauchage signer
une carte autorisant l'Employeur à effectuer le pré-
1évement des cotisations, par retenue sur le salaire
hebdomacaire, à compter de sa première paie,

Tout salarié doit au moment de son embauchage signer
une carte d'adhësion autorisant l'Employeur à effec-
tuer le prélèvement des frais ou partie de frais d'i-
nitiation sur sa premiëre paie hebdomadaire aprés la
période de trente (30) jours suivant la date de son
emzauchace.

L'Employeur remet les cotisations et les frais d'ini-
tiation au secrêtaire-trésorier de l'Union le quin-
ziène (15ième) jour de la période suivant celle où le
prélèvement a êté fait.

L'Employeur remet à l'Union, sur une base mensuelle,
une liste des nouveaux salariés qui entrent dans l'u-
nitë de négociation et qui en sortent.

Ala signature de la convention collective, et par la
suite le 17 décembre de chaque année, 1'Employeur
fait parvenir à l'Union une liste incluant le nom, le
prénom, le numéro d'assurance sociale, 1! adresse, la
date d'emploi de chaque salarié régi par la présente
convention collective.

AFFAIRES SYNDICALES

Des représentants accrédités de l'Union ont accès 3
l'établissement durant les heures de travail, pour
constater que les termes de la convention collective
sont observés, Les représentants doivent d'abord si-
gnaler leur présence au gérant de l'établissement ou,
s'il est absent, à la personne en charge de l'éta-
blissement.

Tout salarië élu à une fonct‘on permanente de l'Unio-
et cui en fera la demande par écrit sept (7) jours ë
1'a.zrz¢ rourra obtenir un permis d'absence sans
paie, no.r une période de six (6) mois au maximum,
Cyr”! 2 présente corvert-27, äZ la condition que

c_r puisse raisonnaslement se passer de ses
Yip ~ 7

ol

Serves,

/4

 



4.05

4.06

ARTICLE V -

5.01

5.02

5.03

Un (1) délégué c'Union et un (1) substitut peuvent
être êlus ou désignés parmi les salariés pour reprê-
senter les intérêts de tous les salariés. L'Emplo-
yeur coit être avisé par courrier recommandé et/ou
certifié de l'identité des délégué et substitut.

Un salarié a droit à des permis d'absence, sans paie,
pour assister à des activités syndicales, jusqu'à
concurrence de quinze (15) jours ouvrables par an.
L'Union fait sa demande au moins dix (10) jours avant
le début du permis d'absence désiré.

L'Employeur convient de fournir un tableau d'afficha-
ge dans l'établissement, afin que l'Union puisse y
afficher des avis intéressant ses membres. Tout avis
sera sujet à l'approbation du gérant ou de l'Emplo-
yeur, sauf les avis de convocation d'asemblée syndi-
cale.

Il est convenu que le comitë de négociation de l'U-
nion est formé de permanents et de un (1) membre de
l'Union.

ANCIENNETE

Aux fins de cette convention, l'ancienneté d'un sala-
rië signifie la durée de service par ce salarié avec
son Employeur, à compter de sa date d'embauchage,
conformément aux dispositions du présent article.

Pour acquêrir le droit d'ancienneté, le salarié doit
avoir complété une période de probation de trente-
cing (35) jours travaillés dans l'occupation pour la-
quelle il est employé. Durant cette période de pro-
bation, l'Employeur peut transfêrer le salarié, le
mettre à pied, le suspendre ou le congédier et, tant
que son droit d'ancienneté n'est pas acquis, aucun
grief ne peut être présenté concernant le transfert,
la mise à pied, la suspension ou le congédiement d'un
salarié à l'essai. Le salarié qui a été ainsi mis à
pied pour plus de trente (30) jours, suspendu ou con-
gédié et qui revient au travail doit commencer une
nouvelle période de prodation.

Lorsqu'une fonction devient vacante, on accordera la
préférence, au point de vue de \a tâche et de l'équi-
pe, aux salariés possécant le plus d'ancienneté, à
condition qu'ils puissent remplir les exigences nor-
males de la täche.

Il est convenu que l'Erployeur affiche pendant cing
f£) jo.75s o.vrables ä l'endroit convenu, toute fonc-

/5



5.05

5.06

5.07

5.08

5.09

tion régie par la présente convention qui devient va-
cante. Les salariés réguliers intéressés peuvent po-
ser leur candidature par écrit au bureau. L'avis
comporte le titre de la classification et les exigen-
ces normales de la fonction.

L'ancienneté de l'unité de négociation prévaut dans
tous les cas de réduction du personnel, & condition
que le salarié concerné puisse remplir les exigences
normales de la tâche.

L'Employeur s'engage à rappeler les salariés qui ont
retenu leur droit d'ancienneté selon l'ordre inverse
de leur mise äà pied, c'est-à-dire que les derniers
mis à pied seront les premiers à être réinstallés au
service de l'Employeur, en autant qu'ils puissent
remplir les exigences normales de la tâche.

Un salarië mis à pied pour plus d'une (1) semaine re-
çoit un préavis de deux (2) semaines; à défaut d'un
tel préavis, l'employeur lui doit une (1) semaine de
salaire;

Un salarié mis & pied pour une (1) semaine ou moins
reçoit un préavis de trois (3) jours; à défaut d'un
tel préavis, l'employeur doit lui payer les jours
manquant ä son préavis.

Si un salarié régulier est mis à pied par la suite
d'un manque de travail, tel salarié aura un droit
prioritaire à un emploi ä temps partiel et il conser-
ve son ancienneté de régulier pour un rappel et pour
les heures disponibles. Son taux de salaire sera
alors son taux habituel de salaire au prorata des
heures faites. Son ancienneté de régulier continue
alors à s'accumuler au prorata des heures faites.

Tout salarië perd ses droits d'ancienneté sans égard
à ses années de service pour les raisons suivantes:

l.- s'il quitte volontairement son emploi;
2.- s'il est congédié pour juste cause et non réins-

tallé par la procêdure de grief;
3.- s'il est absent du travail, sans permission et

sans raison justifiable, pour une période de
trois (3) jours ouvrables;

4.- à défaut de se rapporter au travail dans les
cina (5) jours ouvrables qui suivent sor raonel
a la suite d'une mise à pied à cause d'un manque
de travail, à moins que ce défaut de se rappor-
ter au travail soit du a la maladie. Ce rappel

/6
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ARTICLE VI -

6.01

6.02

6.03

6.04

6.05

ggToCeJiAoi

doit etre fait par lettre recommandée, sau’ dans
le cas d'une mise à pied d'une semaine ou moins
où le rappel se fait par arpe’ tétépronique,

5.- s'il est absent pour maladie ou accident excé-
dant dix-huit (18) mois de calendrier et trente-
six (36) mois de calendrier s'il s'agit d'un ac-
cident de travail; cependant dans ces cas, il y
aura perte d'ancienneté après six (6) mois pour
un Salarië ayant moins d'un (1) an d'ancienne-
té.

Il incombe à tout salarié de faire connaître 3 l‘Em-
ployeur toute nouvelle adresse par courrier recomman-
dé et/ou certifié.

DISCIPLINE ET SÉCURITÉ D'EMPLOI

L'Employeur a le droit de congédier, suspendre, ré-
primander, rétrograder pour un motif juste et suffi-
sant dont la preuve lui incombe. Cette mesure peut
être soumise à la procêdure de griefs et d'arbitra-
ge.

L'Employeur se servira d'un avis écrit pour avertir
un salarié officiellement lorsqu'il y a lieu. L'avis
sera rédigé en français. Le délêguë d'Union sera
Convoquê en même temps pour agir comme témoin sauf si
le salarié avise lui-même le délégué d'Union de se
retirer. Une copie de l'avis sera remise au salarié
immédiatement et une autre sera adressée ä l'Union
par courrier recommandé dans les soixante-douze (72)
heures aprés la remise de l'avis au salarié.

Tout salarië ayant complété sa période d'essai ne se-
ra pas congédié ou suspendu sans avoir reçu au préa-
lable un avertissement écrit, tel que prévu à 6.02,
La seule exception aura trait au cas de congédiement
Ou de suspension pour cause grave. Le délégué sera
avisé du condégiement ou de la suspension du sala-
rié.

La rétrogradation d'un salarié régulier n'aura lieu
qu'après que la procédure établie en 6.02 aura été
appliquée, et elle sera effectuée & la classification
immédiatement inférieure à celle où le salarië se
trouvait. Celui-ci recevra le salaire maximum prévu
pour cette nouvelle classification ou son présent sa-
laire, soit le plus bes des deux.

Aucune personne exclue de l'unité de négociation, à
l'exception des employés et agents des fournisseurs
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6.06

ARTICLE VII -

7.01

7.02

7.03

7.04

7.05

de pain, de lait, d'eaux gazeuses . Luu") d'épi-
ces, de chips et produits connexes, Ze borbons, de
bière ou de fournisseurs faisant ur I<alare spécia’
(lay-out) ne pourra normalerer: e‘‘e. Le” :. travail
qui pourrait autrement etre effectué car La Salarié
de l'unitë de négociation. Il est cependant conven.
que les cadres de l'entreprise, au norvre ce deux (2,
au maximum, pourront effectuer dans !‘'&t="lissement
du travail habituellement fait par les salariés syn-
diquês.

Aucune perquisition n'est tolérée ou permise dans les
effets personnels d'un salarié sans sa présence.

PROCEDURE ET RÈGLEMENT DE GRIEF

Il est convenu que l'Employeur ou 1'Urion ou tout sa-
larié peut soulever des griefs dans le cas de mésen-
tentes relatives à l'interprétation, l'application ou
la prétendue violation de la présente con:ention col-
lective.

Le grief doit etre soumis par écrit par le salarié
seul ou accompagné par le délégué ou par l'Union à
l'Employeur dans les quinze (15) jours de l'incident
dont découle le grief.

L'Employeur doit donner sa réponse par écrit dans les
dix (10) jours ouvrables de la présentation du grief.
Si la réponse n'est pas jugée satisfaisante ou s'il
n'y a pas de réponse, l'Union soumet le grief ä l'ar-
bitrage, conformément au Code du Travail de la pro-
vince de Québec, dans les trente (30) jours de la da-
te de la décision rendue par l'Employeur ou des dé-
lais expirês.

Si les parties le jugent nécessaire, une réunion des
parties peut avoir lieu en présence, si on le désire,
des personnes intéressées. Si la réunion a lieu, la
décision devra être communiquée à l'autre partie par
écrit, dans les quinze (15) jours de calendrier qui
suivent la réunion. Cette réunion n'a pas pour effet
de changer les délais de la procédure de rëglement de
griefs et d'arbitrage.

Das ’e cas de concêcliement où de 5S
grief peut être soumis par un sa'ar- 1 <'i1 croit
avoir êté traité injustement. Un tel grief coit être
soumis dans les cing (5) jours de la c:z:e cu congé-
ciement ou de 1a suspension.

 



7.06

7.07

ARTICLE VIII -

8.01

8.02

8.03

8.04

ARTICLE IX -

9.01

PTELPUR

es Srécifiês ci-dessus peuvent être
enterte crite entre les parties.

Les délais ir
modifiés par un c

*

m

Aucune piair:e, cr‘e ou avertissement écrit de l'Er-
ployeur inscrit au cossier d'un salarié ne pourra
être invoqué s'1! es: daté de ne.‘ (S* mois et plus
et il est entenou que la signature d'un salarié sur
tout avertissere”: écrit ne saurait constituer qu'un
accusé de réception de la part de ce salarié.

ARBITRAGE

L'arbitre n'aura aucune juridiction pour altérer ou
modifier l'une ou l'autre des dispositions de la pré-
sente conventior, n* pour substituer quelque nouvelle
disposition, ni vo.” prendre quelque décision qui
pourrait entrer en conflit avec les termes et dispo-
sitions de la présente convention collective.

Toute décision ce l'arbitre rendue en accord avec les
clauses de cette co-vention collective sera finale et
liera les parties er cause.

Chacune des parties paie la moitié des honoraires et
dépenses de l'arbitre.

L'arbitre, dans les cas de grief relatif à des sus-
pensions ou congédiements, a juridiction pour modi-
fier, maintenir, réduire ou annuler la suspension ou
le congédiement.

HEURES DE TRAVAIL

Les heures de travail de la semaine normale de tra-
vail d'un salarié seront de quarante (40) heures ré-
parties du lundi au samedi inclusivement, selon ce
qui suit:

À compter du ler janvier 1982, chaque salarië au-
ra droit à quarante-huit (48) heures consécutives
de congé, céd.iées selon l'une des trois formules
suivantes:

Samedi et dimarcre
Dimanche et lurc»

ÇSamedi mici =. Ur: midi

Cependan:, no.” rerrettre un changement de cédule
de trava:1, t'es” cue la politique actuelle de
l'Employeur es: ce l'éviter, un salarié a seule-
ment virect-g vr7e IL) Neures de congé he>doma-
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9.02

9.03

9.04

9.05

9.06

9.07

daire, soit le diranche, en autant qu'il à
soixante-douze (72) heures de congë la semaine
qui précède ou oui suit:

a) Le programme d'heures de travail sera établi par
1'Emploveur. Les salariés peuvent être appelés à
travailler une soirée par semaine à même leur
programme normal de travail lorsque l'établisse-
ment est ouvert a la clientële, sauf durant la
période du 10 décembre au 10 janvier ou ils pour-
ront etre cédulés pour travailler plusieurs soirs
par semaine;

b) L'horaire de travail des salariés ne peut commen-
cer plus d'une demi-heure (+) avant l'heure d'ou-
verture des magasins fixée par la loi.

Le programme quotidien d'heures de travail devra pré-
voir des heures de travail consécutives äà l'exception
des périodes de repas.

a) Le salarié a une heure et demie (14) au maximum
et une (1) heure au minimum pour le dîner. Les
jeudi et vendredi, le salarié a droit & une (1)
heure pour le souper.

b) La période de diner sera prévue entre 11:30 et
14:30 heures. La période de souper entre 16:30
et 19:09 heures. Autant que possible les pério-
des de repas seront programmées selon le principe
"premier entré", “premier servi".

La programmation de travail sera affichée prés du ta-
bleau d'affichage, le vendredi avant midi (12:00 heu-
res) de chaque semaine, indiquant les heures des sa-
lariés pour la semaine suivante. Une copie de la

programmation sera remise au délégué d'Union, ä Sa
demande, au moment de l'affichage et aucun changement
ne devra être apporté à cette programmation.

Les salariés doivent pointer leur carte à l'horloge
pointeuse. Les cartes de prêsences doivent indiquer
l'heure à laquelle le salarié commence à travailler,
quitte son travail pour la période de repos, revient
a son travail aprés la période de repos, quitte son
travail pour les repes et retourne ä son travail
après le repas, et finit son travail. Les heures de
-rävail sur la carte ae présence des salariés commen-
cent lorsqu'ils sont en tenue convenable et prêts à
rénêtrer dans la zore ce travail.

Tous les salariës bénéficieront d'une période de re-
r:3 de quirze (15, mir_tes l'avant-midi et de quinze-
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(15) minutes l'aprês-midi. Cependant, un salarié ne
peut prendre ces périodes ni au début ni à la fin de
la jo.rnèe de travail, ny comme prolongement de la
période de temps allouée pour la période de repas.

 

ARTICLE X - TEMPS SUPPLEMENTAIRE

10.01 Toutes les heures de travail fournies en excédant du
programme quotidien de l'employé ou de la semaine
normale de l'employé sont rémunérées au taux de temps
et demi (14). En aucun temps, il n'y a duplication
de temps supplémentaire quotidien et hebdomadaire,
Le calcul du temps supplémentaire se fait aprés la
journêe normale programmée. Cependant, le paiement ä

taux et demi du temps supplémentaire quotidien ne se
fera qu'aprés la sixiéme minute et rétroactivement à
la première minute.

10.02 Tout travail effectué le dimanche est rémunéré au ta-
rif de temps double (2).

10.03 L'employé rappelé au travail aprës la fin de sa jour-
nëe de travail reçoit le paiement minimum de quatre
(4) heures au taux régulier.

10.04 Tout travail effectuë pendant un congé statutaire est
rémunéré au tarif de temps et demi (14) en plus du
paiement du congé.

10.05 Lorsqu'il s'agit d'effectuer du travail en temps sup-
plémentaire, la prioritë est accordée aux salariés
dans un même département par ordre d'ancienneté à
condition que le salarié soit qualifië pour faire le
travail demandé.

10.06 Tout salarië qui travaille au moins une (1) heure en
surtemps après 18 h. a droit à une allocation de
trois dollars (3$).

ARTICLE XI - SALAIRES

11.01 L'échelle des classifications et salaires paraît en
annexe "A" et fait partie intégrante de la présente
convention.

11.02 Tous les salariés recevront les salaires prévus en
annexe "A".

11.03 L'adortion de la prêsente convention n'entraînera pas
de récuctior de salaire.
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11.04

11.05

ARTICLE XII -

12.01

12.02

12.03

Le salarié qui sera embauché à un taux autre que le
minimum de l'échelle de salaire de sa classification
ou le salarié qui reçoit le salaire correspondant à
une ancienneté supérieure à celle qu'il a vraiment,
verra ses augmentations progresser normalement , comme
s'il avait déjà à son crédit l'ancienneté requise
pour justifier ce taux.

Un salarië appelé à remplacer un autre salarié régu-
lier temporairement absent, dont le salaire est plus
êlevé, doit recevoir le salaire de l'occupation pour
la semaine entière, et pas plus de vingt dollars
(20$), s'il a travaillé plus de vingt (20) heures ä
cette occupation durant la semaine.

VACANCES

L'Employeur convient d'accorder des vacances selon
les critières suivants:

Les salariés ayant ä leur crédit au 30 avril cou-
rant:

 
 

SERVICE CONTINU DURÉE DE VACANCES PAIE DE
VACANCES

Moins de douze Une (1) journée
(12) mois par mois de ser-

vice payable &
4% du salaire
total (maximum
dix (10) jours
ouvrables).

Un (1) an Deux (2) semaines 4%

Cing (5) ans Trois (3) semaines 6%

Dix (10) ans Quatre (4) semai- 8%
nes

Les salariës choisiront les vacances par ordre d'an-
cienneté de l'unité de négociation et Gans chacun des
départements. La liste des vacances devra être affi-
chée au plus tard le 30 avril. La période normale de
vacances s'étend du premier (ler) Juin au 30 septem-
bre. Un minimum d'un (1) salarié pourra prendre ses
vacances à chaque semaine.

Les salariés qui ont droit à des vacances de plus de
deux (2) semaines, se voient accorder deux (2) semai-
nes consécutives et l'excédant est céculé après que
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12.04

12.05

12.06

ARTICLE XIII -

13.01

13.02

13.03

13.04

+ -iz-les autres salariés ont céculé les leurs. Les sèla
riés qui ont droit à des vacances de plus de deux (2)
semaines peuvent prendre leurs vacances de fazer cor-

tinue en dehors de la période normale de vacance:
après entente entre le salarié et l'Employeur. Les
salariës ne pourront prendre leurs vacances durant le
période du 10 décembre au 24 décembre,

Le salaire de vacances d'un salarié lui est remis

avant son départ pour les vacances.

Les vacances ne sont pas cumulatives.

Le salarié qui contracte mariage a préférence pour le
choix des vacances.

Les salariés quittant, ou congédiés par 1'Employe.-,
ont droit au paiement du salaire de vacances di au
moment de leur départ, calculé du premier (ler) mai à
la date de leur départ, basé sur leur(s) année(s) de
service au moment de tel départ, d'après 4%, 6%, 8%
de leurs gains tel qu'applicable depuis le 30 avril,

CONGES STATUTAIRES

Il y aura dix (10) congés chômés, payés et garantis
pendant la durée de la présente convention, et ceci
applicable à chaque année. Ce seront les suivants:

Le Jour de l'An
Lendemain du Jour de l'An
Lundi de Pâques
La St-Jean Baptiste
La Fête du Travail
L'Action de Graces
Jour de Noel
Lendemain de Noël
Fête du Canada
Anniversaire du salarié.

Si un congé chômé payë tombe un jour non ouvrable, le
congé est reporté, aprës entente entre l'Employeur et
l'Union.

Le congé se définit comme la période comprise entre
minuit et ure minute et minuit pour tous les sala-

riés.

Lorsqu'un ou deux cong@s te's que définis à l'article
13.01 tompent pendant la période de vacances [rév.c
d'un salarié, celui-ci peut prendre ce ou ces jour:
de congé, er p\.s ce ses vacances.



 

13.05

13.06

13.07

ARTICLE XIV -

14.01

14.02

14.03

14.04

Si un salarié travaille ç'.: ce trente-deux (32* neu-
res ou vingt-quatre (24) he.res, =; cours d'une (1)
semaine Où Surviert ur ‘! te (2) Congé: mimes
payés, il est rémunéré au te.» ce -emps et der* (là)
pour les heures fournies au-re'äà de trente-deux (32)
heures ou de vingt-quatre ‘::' he.-es, selon ‘e cas.

Aucun employé ne travaille :ezrès dix-huit (18:00)
heures, la veille de Noël et c. Juur de l'An.

Pour bénêficier de l'un ou l'autre des congés chômés
payës ci-haut mentionnés, tout se‘zriëé doit être pré-
sent au travail le jour ouvrable programmé précédent
et suivant la fête. Toutefois, ‘es absences prévues
à la présente convention col'ective ou autrement au-
torisées, sont des journées rEr.tées travaillées.

CONGES DE DEUIL ET AUTRES

a) Le salarié a droit à une avrsence de cing (5)
jours payës lors du décës ze --7 conjoint ou d'un
enfant.

b) Le salarié a droit ä une absence de trois (3)
jours payés lors du décès d'un proche parent et
d'un (1) jour payë lors du décés d'un parent
éloigné, a être pris entre la journée du décés et
des funérailles.

Pour les fins de la prêsente convention, un proche
parent est l'un ou l'autre des suivants:

Pere Mére
Frere Soeur

Beau-pére Belle-mêre

‘Les parents éloignés sont les suivants:

Grand-pére Grand-mére
Beau-frére Belle-soeur
Gendre Bru

Petit-fils Petite-fille

Si les périodes citées en 12,0: corzortent un ou plu-
sieurs jours non ouvrables (n2- ever2le, dimanche ou
jour de congé ou jour ce vac-r-ec', le salarié ne

peut rêclamer le paiement Zug :-< seu*’s jours de tra-
vail programmés où il a @t# ani:r:

r
- -

X
D

JLe salarié dont la conjci-z=z =~ = -a*ssance à un en-
fant ou le salarié qui ec-:-¢ rslement un enfant ay

u
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droit & ur 1, CONgÉ p:,é dans les trois (3) jours de
la naissarce ou de 1'adoption.

14.05 Un salerié a.ra droit é un (1) jour additionnel de

congé payé, si les funêrariles du parent décédé ont
lieu à plus ce cent sc':2rte (152' kilomètres de son
domicile.

14.06 À l'occasion du mariage de son père ou de son enfant
l'Employeur convient de faire coincider la journée de
congë hebdomadaire de ce Salarië avec la journée du
mariage, afin de lui permettre d'assister à ce maria-
ge.

14.07 Le salarié cui contracte mariage a droit & un congé
payé le jour de son mariage; s'il n'est pas cédulé
pour travail er le jour de son mariage, il prend son
congë là veille ou le lendemain.

ARTICLE XV - PERMIS C'ABSENCE POUR MATERNITÉ

15.01 En cas de marernité, la salariée a le droit d'obtenir
sur demande un congé spécial sans solde qui lui per-
met de quitter temporairement son poste et lui donne
le droit, aprês la naissance de son enfant, de re-
prendre le poste qu'elle dêtenait.

15.02 Ce congé est accord aux conditions suivantes:

a) il est loisible à la salariée de quitter son pos-
te quand le médecin traitant le lui recommande.
A partir de la biëme semaine qui précède la date
prêvue pour l'accouchement, l'Employeur peut exi-
ger par écrit de la salariée enceinte qui est en-
core au travail un certificat médical attestant
qu'elle est en mesure de travailler.

Si la salariée refuse ou néglige de lui fournir
ce certificat dans un délai de huit (8) jours,
l'Employeur peut l'obliger à se prévaloir aussi-
tôt de son congé de maternité en lui faisant par-

-

venir un avis écrit et motivé à cet effet;

b) 1'Emploveur peut exiger de la salariée qui re-
vien: es -ravail dars les deux (2) semaines sui-
vant : azczroucnement, un certificat médical attes-

tar: -- sr rétablissement suffisant pour repren-
dre ie -rayail;

C) pend:"1 127 Concé Ce maternité, la salariée de-
reurs 7 ’'erploi ce l'Employeur en ce qui concer-
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EidBEN

ARTICLE XVI -

1€.01

p
s

o e D ™
)

16.03

16.04

ne l'accumulation et la conservation de ses

droits d'ancienneté;

0; ‘ia salariée a le droit d'utiliser ses congés de
maladie pendant son congé de maternité;

e) le retour au travail devra se faire au plus tard
six (6) mois après l'accouchement et la salariée
ne devra pas avoir été absente, au total, plus de
dix (10) mois, à défaut de quoi, elle perdra ses
droits d'ancienneté.

SÉCURITÉ ET SANTE

L'Employeur convient de continuer à prendre des mesu-
res appropriées pour assurer la sécurité et protéger
la santé de ses salariés pendant leurs heures de tra-
vail.

Il est entendu que tout salarié victime d'un accident
de travail regoit paiement pour toute la journée de

1'accident, sans réduire son crédit de journée d'ab-
sence de maladie.

L'Employeur s'engage à maintenir en vigueur le plan
d'assurance collective existant et ce à couvrir tous
les nouveaux salariës réguliers; il souscrit selon
les mêmes termes que ceux de l'article 17.03 à la
Caisse des Soins Dentaires.

a) Le salarié régulier qui n'a pas complété un (1)
an de service au ler janvier d'une année a droit
à une demi (3) journée de congë de maladie par
mois de service, cumulative jusqu'à concurence de
six (6) jours et payables ä son taux de salaire
réel lorsque non utilisés à la fin de chaque an-
née de calendrier ou lors de son départ.

b) Lorsque le salarié a complété un (1) an de servi-
ce au ler janvier d'une année, il a droit au ler
Janvier de chaque année à six (6) jours de congé
de maladie non cumulatifs par année de calen-
drier.

C) Le salarië qui n'a pas utilisé ses jours de congé
de malacie sere payé à la fin de chaque année de
caienarier l'équivalent de ses jours de congé de
malacie non utilisés et cela à son taux de salai-
re réel. Au ces de départ, il recevra le paie-
ment de la demi (3) journée de congë de maladie
par mois de service au cours de l'année moins le
temps cg. 1! aura utilisé.
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ARTICLE XVII -

17.01

ARTICLE XVIII -

18.01

ARTICLE XIX -

19.01

ARTICLE XX -

20,01

ARTICLE XXI -

21.01

21.02

d) Toutefois, ä la denande de l'Employeur, le sala-
rië est tenu de produire un certificat médical
attestant son incapacité de travailler pour les
absences de plus de deux (2) jours de suite.

e) Pour fins de calcul des congés de maladie, les
six (6) jours de congé ne doivent pas excéder
quarante-huit (48) heures.

SALLES DE REPOS

L'endroit actuellement utilisé comme salle de repos
demeure à la disposition des salariés, & moins de
remplacement par un autre endroit de même qualité.

GRÈVE ET LOCK-OUT

Il est mutuellement convenu que pendant toute la du-
rëe de la présente convention, il n'y pas de gréve,
ni lock-out.

UNIFORMES ET BUANDERIE

L'Employeur s'engage à continuer à fournir et à en-
tretenir les vêtements qu'il fournit actuellement.

INVALIDITE DES CLAUSES

Si 1'un ou 1'autre des sous-paragraphes, clauses ou
articles de la présente convention étaient nuls en
regard des dispositions de la Loi, les autres sous-
paragraphes, paragraphes, clauses ou articles n'en
sont pas affectés.

GENERALITES

Le montant des retenues syndicales doit apparaître
sur les formules T-4 et TP-4 des salariés.

L'Employeur remet la paie des employés le jeudi avant
12:00 heures. Sur le bordereau de leur chëcue de
paie, l'Employeur inscrit le nom, prénom, la date de
la période de paie, les heures travaillées, le temps
supplémentaire, les primes, les déductions effectuées
et le montant cu net du salaire.
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ARTICLE XII - DURÉE DE LA CONVENTION

22.01

22.02

CE

 

La présente conventior entre en vigueur le jour de sa
signature et le demeure jusqu'au 31 décembre 1985.

Les parties conviennent que la présente convention
demeurera en vigueur durant les négociations pour le
renouvellement de la convention collective jusqu'à
l'exercice du droit de grève et de lock-out.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE A QUÉBEC
IÈME JOUR DE 1984

R. FRADETTE & FRÈRES INC.

Lo.
>
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Débur 6 mois 12 mois 18 mois 24mois

Caissier 257$ 263$ 268$ 273$ 278$ 15.03.84

267$ 274$ 279$ 284$ 289% 15.03.85

Conmis-caissier (e) 263% 268% 273$ 278$ Pu 15.03.84
Emt>:a 1 leur - > Su. NU

Apprcit i houher 143% 279% 284% 289% 2 LU 85

; 283$ 288$ 294$. 299$ 304 + 15.03.84
Conniis-épiciei , légumier ; Ge

294$ 299$ 306$ 311$ 316.16% 15.03.85

294% 299$ 304$ 309$ 314$ 15.03.84
Bou her,charcutier

306 $ 311$ 316$ 321$ 327$ 15.03.85

prom -commis épicerie, 346$ 352$ 357$ 363$ 368$ 15.03.84
Tuits et legumes . , .
(adjoint au pérant) 360$ 366$ 371$ 377$ 382$ 15.03.85

| 394$ 400$ 405$ 410$ 416$ 15.03.84Premier-boucher
409$ 416$ 421$ 426$ 432% 15.03.85

AUGMENTATIONS MININA:
 

Chaque salarié reçoit en date du ler janvier 1984, une augmentation de ciny (5%) pourcent

sur son salaire réel ou l'échelle, soit le plus élevé des deux.

Chaque salarié reçoit en date du ler janvier 1985 , une augmentation de quatre (4%) pourcent

sur son salaire réel ou l'échelle, soit le plus élevé des deux.

 



ANKDST CE

CONVENTION COLLECTIVE DES S-LAR1©S À TEMPS PARTIEL

ARTICLE I -

1.01

1.02

1.03

ARTICLE II -

2.01

2.02

RECONNAISSANCE ET JUSZIDICTION

L'Employeur reconnaît l'Union comme seul agent négo-
ciateur de tous les salariés visés par le certificat
d'accréditation émis par le Ministère du Travail et
de la Main d'Oeuvre, de la Province de Québec, en da-
te du 21 avril 1978, pour tous les salariës au sens
du Code du Travail, concernant l'entreprise R. Fra-
dette & Frères Inc.

Il est convenu que ‘ :7; cyeur ne conclut aucune en-
tente individuelle cortraire ou venant en conflit
avec les dispositions et buts de cette convention,
avec aucun salarié réci par cette convention.

l'annexe "C" de la crésente convertion fait partie
intégrante de ladite convention.

DROITS DE LA DIRECTION

L'Union reconnaît que c'est le droit de l'Employeur:

A) de maintenir l'ordre, la discipline et le rende-
ment;

B) de déterminer les qualifications nécessaires pour
remplir un poste;

C) d'établir, changer ou modifier les méthodes de
travail ainsi que l'équipement et les installa-
tions nécessaires & la préparation et a la vente
de tout produit;

D) d'établir, modifier ou amender les réglements
concernant la concuite et le comportement des sa-
lariés et générale-ert d'administrer son entre-
prise.

L'Employeur s'engage I -= pes exercer les forctions
précitées de façon ar-‘-rzire ou iniuste, lesquelles
sont soumises en t

ge de grief stipu!
12 1-775 aux procédures d'arbitra-
es zzr< cette convention,

Il est entendu ae * --: r.=r se rêserve le droit de
créer une nouvelis :':-->“‘cation s'il le désire.
Il convient, cepz--z--, =:.f urgence, d'aviser 1'U-
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2.03

ARTICLE III -

3.01

3.02

3.03

3.04

nior avant de créer une nouvelle classification, Dès
la création d'une nouvelle classification, le salai-re, = l'horaire ¢'i1 v 2 lieu, se rattachant à cette
nouelle classification seront fixés temporairement
par l'Employeur jusqu'à ce qu'un accord intervienne
avez l'Union, S'1l n'y a pas d'accord dans le mois
suivant l'établissement de la classification, la par-
tie syndicale peut, dans les délais d'arbitrage et de
grief prévus à la présente convention, formuler un
grief afin que soit établi par l'arbitre le salaire
de celle-ci, et l'horaire s'il y a lieu.

Advenant la mise en application de changements tech-
nologiques, une période raisonnable de recyclage,
compte tenu des circonstances, et d'au maximum quinze
(15) jours, est accordée & chaque salarié affecté par
le changement technologique.

SECURITE SYNDICALE
 

L'Enployeur convient qu'en autant que cette unitë de
négociation est concernée, il ne donne son consente-
ment à aucune personne agissant au nom de toute autre
union dans le but de:

A) solliciter un salarié durant les heures de tra-
vail pour joindre telle autre organisation; ou

B) réunir les salariës dans un tel but ä leur lieu
de travail.

Tout salarié doit, comme condition de son emploi,
faire partie de l'Union et en demeure membre en règle
pendant toute la durée de la présente convention col-
lective.

Cependant, l'Employeur ne sera pas tenu de congédier
un salarié parce que le Syndicat le refusera dans ses
rangs ou l'en exlura, äà moins que cela ne découle du
refus du salarië de signer sa carte d'Union.

Tout salarië doit, au moment de son embauchage, si-
çner une carte autorisant l'Employeur à effectuer le
prélèvement des cotisations, par retenue sur le sa-
laire nebdomadaire, à conoter de sa première paie.

“1.1 saiarié doit, au moment de son embauchage, si-
- une carte d'adhésior autorisant l'Employeur à
e:* er le prélèverert des ‘rzis O partie de frais

c'initiation sur sa prerière paie hebdomadaire aprés
= rériode de trente (22) ‘ours suivant la date de

: eLaschage.

at



3.05

3.06

3.07

ARTICLE IV -

4.01

4.02

4.03

4.04

L'Employeur remet les cotisations et les frais d'ini-
tiation au secrétaire-trésorier de l'Union le quin-
ziéme (15iëme) jour de la période suivant celle où le
prélèvement a êté fait.

L'Employeur remet à l'Union, sur une base mensuelle,
une liste des nouveaux salariés qui entrent dans l'u-
nitë de négociation et qui en sortent.

À la signature de la convention collective et par la
suite le 15 juillet de chaque année, l'Employeur fait
parvenir à l'Union une liste incluant le nom, le pré-
nom, le numéro d'assurance sociale, l'adresse, la da-
te d'emploi de chaque salarié régi par la présente
convention collective.

AFFAIRES SYNDICALES

Des représentants accrédités de l'Union ont accès à
l'établissement durant les heures de travail, pour
constater que les termes de la convention collective
sont observés. Les représentants doivent d'abord si-
gnaler leur présence au gérant de l'établissement ou
s'il est absent, à la personne en charge de l'êta-
blissement.

Tout salarié elu à une fonction permanente de l'Union
et qui en fera la demande par écrit sept (7) jours à
l'avance pourra obtenir un permis d'absence sans
paie, pour une période de six (6) mois au maximum,
durant la présente convention, ä la condition que
l'Employeur puisse raisonnablement se passer de ses
services.

Un (1) delégué d'Union et un (1) substitut peuvent
être élus ou désignés parmi les salariës pour repré-
senter les intérêts de tous les salariés. L'Em-
ployeur doit etre avisé par courrier recommandé et/ou
certifié de l'identité des délégué et substitut.

Un salarié a droit à des permis d'absence, sans paie,
pour assister ä des activités syndicales, jusqu'à
concurrence de quinze (15) jours ouvrables par an.
L'Union fait sa demande au moins dix (10) jours avant
le début du permis d'absence désiré.

L'Enployeur convient de fournir un tableau d'afficha-
ge dans l'établisserent, afin que l'Union puisse y
afficher des avis irtBressar: ses membres. Tout avis
sera sujet à l'approbation du gérant ou de 1'Emplo-
yeur, sau‘ les avis de convocation d'assemblée syndi-
cae,
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4.06

ARTICLE V -

5.01

5.02

5.03

5.04

DTPPAL.wei dû

Il est convenu que le comité de négociation de 1'U-
nion est formé de permanents et de un (1) membre de
l'Union.

ANCIENNETE

Aux fins de cette convention, l'ancienneté d'un sala-
rië signifie la durée de service d titre de salarié à
temps partiel, accumulé par ce salarië dans 1'éta-
blissement de son Employeur, à compter de sa date
d'embauchage, conformément aux dispositions du pré-
sent article.

Pour acquérir le droit d'ancienneté, un salarië doit
avoir complété une période de probation de deux cent
quatre-vingts (280) heures travaillées dans l'occupa-
tion pour laquelle il est employé, sa date d'ancien-
neté correspond alors à celle de son embauchage.

Durant cette përiode de probation, l'Employeur peut
transférer l'employé, le mettre à pied, le suspendre
ou le congédier et, tant que son droit d'ancienneté
n'est pas acquis, aucun grief ne peut être présenté
concernant le transfert, la mise à pied, la suspen-
sion ou le congédiement d'un tel salarié à l'essai.

Le salarié qui a ainsi été mis & pied pour plus de
trente (30) jours, suspendu ou congédié et qui re-
vient au travail par la suite doit commencer une nou-
velle période de probation.

Lorsqu'une fonction devient vacante, on accordera la
préférence, au point de vue de la tâche et de l'équi-
pe, aux salariës possédant le plus d'ancienneté, &
condition qu'ils puissent remplir les exigences nor-
males de la tâche.

Il est convenu que l'Employeur affiche pendant cinq
(5) jours ouvrables ä l'endroit convenu, toute fonc-
tion rêgie par la prêsente convention, qui devient
vacante. Les salariés a temps partiel intéressés
peuvent poser leur candidature par écrit au bureau.

L'avis comporte le titre de la classification et les
exigences normales de la fonction.

L'ancienneté des salariês à temps partie: prévaudra
dans tous les cas de réduction du personnel, à condi-
tion que le salarië concernê puisse remplir les exi-
gences normales de la tèche.

L'Employeur s'engage ä rappeler les salariés qui ont
retenu leur droit d'ancienneté selon l'orcre inverse
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5.07

5.08

5.09

5.10

5.11

y
1

S a.
£-

de leur mise à pied, c'est-ä-dire que les dern
mis à pied seront les premiers à être réinstallé

service de l'Employeur, en autant qu'ils pus
remplir les exigences normales de leur tâche.

L'anciennetëé des salariés à temps partiel est calcu-
lée séparëment de l'ancienneté des salariés régu-
liers.

Les salariés à temps partiel qui deviennent salariés
réguliers à plein temps, par suite de l'application
de l'une des clauses de l'article cinq (5), acquië-
rent immédiatement une ancienneté à titre de salariés
réguliers, correpondant à cinquante pour cent (50%)
de leur anciennetë à temps partiel.

Les salariés à temps partiel qui ont acquis le droit
à l'ancienneté et qui travaillent en moyenne trente-
cing (35) heures pendant huit (8) semaines consécuti-
ves deviennent salariës réguliers à plein temps, àë
moins que cela ne soit du à un remplacement pour va-
cances ou maladie; d'aucune fagon cette moyenne ne
peut etre obtenue en comptant des heures travaillées
entre le 10 décembre et le ler janvier,

Tout travail disponible à faire exécuter par des sa-
lariés à temps partiel jusqu'ä concurrence de la du-
rëe totale de la semaine de travail régulière de qua-
rante (40) heures, sera distribuë dans chaque marché
dans l'ordre de l'anciennetë pourvu que le salarié a
temps partiel le plus ancien ait les qualités requi-
ses et les aptitudes voulues pour faire le travail
nécessaire et pourvu qu'il soit disponible suivant la
liste produite.

Tout salarië perd ses droits d'ancienneté sans égard
à ses années de service pour l'une ou l'autre des
raisons suivantes:

1.- s'il quitte volontairement son emploi;
2.- s'il est congédié pour juste cause et non réins-

tallë dans la procêdure de grief;
3.- s'il est absent du travail, sans permission et

sans raison justifiable, pour une période de
trois (3) jours ouvrables.:

4.- s'il a été mis à pied deou*s douze (12) mois et
plus à cause d‘'ur manque de travail;

5.- A défaut de se rapporter au travail dans les
cinq (5) jours ouvrables qui suivent son rappe’
a la suite d'ire se à cad 3 cause d'un mangos
de travail, à moirs que ce défaut de se rappor-
ter au travail soit du à la maladie. Ce rarre”
doit être fait par lettre recommandée, sauf
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ARTICLE VI -

6.01

6.02

k 6.03

6.04

6.05

 

dans le cas d'une mise & ; «7 1 Le (1) semaine
ou Moins où le rappel se ‘a:t par appel télépno-
nique;

6.- s'il est absent pour mé.clte Co. accident excé-
dant dix-huit (18) mois oe ce enc ier et trente-
six (36) mois de calergrie- s'il s'agit d'un az-
cident de travail; cependant cars ces Cas, il y

aura perte d'ancienneté azrês s‘» (6) mois pour
un salarié ayant moins d'un (1) an d'ancienne-
te.

Il incombe äà tout salarié de faire ccrnaitre à l'Em-
ployeur toute nouvelle adresse par courrier recomman-

dé et/ou certifié.

DISCIPLINE ET SÉCURITÉ D'EMPLO]

L'Employeur a le droit de congécier, suspendre, rê-
primander, rétrograder pour un motif juste et suffi-
sant dont la preuve lui incombe. erte mesure peut
être soumise à la procêdure de crie’ e* d'arbitrage.

L'Employeur se servira d'un avis écrit pour avertir
un salarié officiellement lorsqu'il y a lieu. L'avis
sera rédigé en français. Le dëlégué d'Union sera
convoqué en meme temps pour agir comme témoin sauf si
le salarié avise lui-même le délégué d'Union de se
retirer. Une copie de l'avis sera remise au salarië
immédiatement et une autre sera adressée a l'Union
par courrier recommandé dans les soixante-douze (72)
heures par après la remise de l'avis au salarié.

Tout salarié ayant complété sa période d'essai ne se-
ra pas congédié ou suspendu sans avoir regu au préa-

lable un avertissement écrit, tel que prévu ä 6.02.
La seule exception aura trait au cas de congédiement
ou de suspension pour cause grave. Le délégué sera
avisé du congédiement ou de la suspension du sala-
rie.

La rétrogradation d'un salarié à temps partiel n'aura
lieu qu'aprés que la procédure étadlie en 6.02 aura
Été appliquée, et elle sera effectuée à la classifi-
cation immédiatement inférieure à celle où le salarié
se trouvait. Celui-ci recevra le salaire maximum

prévu pour cette nouvelle ciassif-zzticn ou SON prê-
sent salaire, soit le plus bas ces c:-._>.

Aucune personne exclue de ‘'ur*të -- -Écociation, à
l'exception des employés et azents I=: fournisseurs
de pain, de lait, d'eaux gazeuses ‘-1:eurs), d'épi-

t
hces, de chips et produits cor -= Donbons, de
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6.06

ARTICLE VII -

7.01

7.02

7.03

7.04

7.05

~
4

+ c
a

C
N

bière .. Lu tL7 Sté. 7S ‘esaru Jn êtelage spécial
(lay-cut, ne po.r-a nee. erent effectuer du travail

qui rere a,* srent Être e“fectuë par ur salarië
de vrtie Te Te 11184 vn, Li e531 (ependant convenu

que les cecres cc: ‘'en:reprise, au nombre de deux (2)
au maximum, poircnt “fect.-- dans \'étatlissement
du trävävi ratit.'ler-nt fa - par les sa‘ariés syn-
dic 7x.

Aucu. = ,viquisition n'est tolérée ou permise dans les
effe.- ni-sc-ne*: d'ur salarié sans sa présence,

PROCENU-E ET RÈGLEMENT DE GRIEF

11 est convenu cue l'Er-loyeur ou l'Union ou tout sa-
lariëé peut <2. ¢.e- ces oriefs dans le ces de mésen-
tentes reiätives à l'arterprêtation, l'application ou
la prêtendue vic'aticon Je la présente convention col-
lective.

Le grief doit être sounvis par écrit par le salarié
seul ou accomn:z:né pai le déléguë ou par l'Union à
l'Employeur dans les quinze (15) jours de l'incident
dont découle grief.

L'Employeur doit donner sa réponse par écrit dans les
dix (10) jours ouvrables de la présentation du grief.
Si la réponse n'est pas jugée satisfaisante ou s'il
n'y a pas de réponse, l'Union soumet le grief à l'ar-
bitrage, conformément au Code du Travail de ia pro-
vince de Québec, dans les trente (30) jours de la da-
te de la décision rendue par l'Employeur ou des dé-
lais expirês.

Si les parties le jucer: nécessaire, une réunion des
parties peut avoir lieu en présence, si on le désire,
des personnes intéressées. Si la réunion a lieu, la
décision devra être con-uniquée a l'autre partie par
écrit, dans les quinze (15) jours de calendrier qui
suivent la réunion. Cette réunion n'a pas pour effet
de changer les déla+s de la procédure de réglement de
griefs et d'arbitrage.

(
D
A

Dans le cas se concéciement ou de suspension, un
grief peut Etre SOUTIS par un Salarië s'il croit
avoir €té tre tI -:Lsterent, Un te) arref doit être
soumis zing “ii 1 71 (FE! lours de la date ou Congé-
diement ou de = s.sz=znston,

Les dé. ax: 1-7 i: <-Brififs C1-dessus peuvent être
modifiés za” ~~. errerte Ecrite entre les parties,
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ARTICLE VIII

8.01

8.03

8.04

ARTICLE IX -

9.01

9.02

9.03

K
O 7

I
>

» C

 

Aucune plainte, grief ou avertissement écrit de l'Em-
ployeur inscrit au dossier d'un salarië ne pourra
être invoouë s'il est datë de neuf (9) mois et plus
et 1. es: enterou que la signature d'un salarié sur
tout avertissement ecrit ne saurait constituer qu'un
accusé de réception de la part de ce salarié.

ARBITRAGE

L'arbitre n'aura aucune juridiction pour altérer ou
modifier l'une ou l'autre des dispositions de la prê-
sente convention, ni pour substituer quelque nouvelle
disposition, ni pour prendre quelque décision qui
pourrait entrer en conflit avec les termes et dispo-
sitions de la prêsente convention collective.

Toute décision de l'arbitre rendue en accord avec les

clauses de cette convention collective sera finale et
liera les parties en cause.

Chacune des parties paie la moitié des honoraires et
dépenses de l'arbitre.

L'arbitre, dans les cas de grief relatif à des sus-
pensions ou congédiements, ä juridiction pour modi-
fier, maintenir, réduire ou annuler la suspension ou
le congédiement.

HEURES DE TRAVAIL

Le programme de travail quotidien d'un salarië à
temps partiel devra comporter un minimum de quatre
(4) heures de travail pourvu que ce salarië soit dis-
ponible pour quatre (4) heures consécutives.

Tout salarié à temps partiel poinçonnera sa carte de
prësence lorsqu'il sera en tenue convenable et prêt à
pénêtrer dans la zone de travail. Il poinçonnera de
la même façon à la fin de sa journée de travail et
dès sa sortie de la zone du travail. Il poinçonnera
au début et à la fin de sa période de repas et de re-
pos.

Un ou des salariés à tenps partiel ne seront pas uti-
lisés pour déc'acer, remplacer Ou priver un Salarié
régulier de so” erzlo;, à l'exception de remplacement
pour maladie, accident, vacances et autres congês au-
torisés.

Une programmation de travail indiquant le nom, prênom
et numêrc d'erz'2,2 sera affichée avant 12:00 heures
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9.05

9.06

9.07

9.08

ARTICLE X -

1c.C1

le vendredi de chaque semaine définissant les heures
de travail pour les salariës pour la semaine suivan-
te.

En cas de changements à la programmation, le salarié
affectë doit être avisé au moins une (1) Heure avant
le début du quart de travail.

Tout salarié aura droit à une (1) heure pour le diner
et à une (1) heure pour le souper lorsque le magasin
reste ouvert durant la soirée. Le repas principal
sera pris vers le milieu de la période de travail.
La période de dîner sera prévue entre onze heures
(11:00) et quatorze heures trente (14:30). La pério-
de de souper sera prêvue entre seize heures (16:00)
et dix-neuf heures (19:00).

Les salariës à temps partiel auront droit ä une pé-
riode de repos de quinze (15) minutes pour quatre (4)
heures ou plus de travail et & deux (2) périodes de
quinze (15) minutes de repos pour six (6) heures ou
plus de travail dans la méme journée.

Cependant, un salarié ne peut prendre ces périodes ni
au début ni ä la fin de la journée de travail, ni
comme prolongement de la période de temps alloué pour
la période de repas.

Tout salarië qui aura travaillé du temps supplémen-
taire excédant trois (3) heures, après sa journée ré-
guliére de travail, aura droit à une période de repos
payée de dix (10) minutes et par la suite, dix (10)
minutes additionnelles à la fin de chaque trois (3)
heures de travail supplémentaires.

Une liste de disponibilité des salariës à temps par-
tiel dans chaque magasin sera programmée trois fois
l'an, soit le ou vers les 15 janvier, 15 mai et 15
septembre. Cette liste de disponibilitë indiquera le
nom, la date, l'anciennetë et les jours de la semaine

où chaque salarié est disponible; copie de la liste
sera remise au délégué de l'Union.

TEMPS SUPPLEMENTAIRE

Les salariés à temzs partiel seront payés au taux de
temps et demi pour ies heures de travail fournies en
plus de leur programme quotidien d'heures de travail.
Toutes les heures de travail fournies excédent de

cuarante (40) heures seront considérées comme temps
supplémentaire et seront rémunérées au taux de temps
et demi. Ii ne devrè pas y avoir de duplication de
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10.02

10.03

ARTICLE XI -

11.01

11.02

11.03

11.04

11.05

11.06

11.07

ARTICLE XII -

12.01

temps supplémentaire quotidien et hebdomadaire. C(e-
pendant, le paiement a taux et demi du temps supplé-
mentaire ne se fera qu'après la sixième minute et ré-
troactivement à la prenière minute.

Un employë requis de travailler en temps supslémen-
taire avant et/ou après sa journée régulière de tra-
vail sera rémunéré à taux et demi.

Le travail du dimanche ou d'un jour de fêtes statu-
taires mentionnées à l'article 13.01 de la convention
collective des salariés réguliers sera rémunéré àä
temps double.

SALAIRES

Tous les salariés à temps partiel recevront les sa-
laires prévus à l'annexe “C*.

L'adoption de la présente convention n'entraînera pas
de rêduction de salaire.

Le salarié qui sera embauché à un taux autre que le
minimum de l'échelle de salaire de sa classification,
verra ses augmentations progresser normalement comme
s'il avait déjà ä son crédit l'ancienneté requise
pour justifier ce taux.

Sur le bordereau ou le chèque de salaire ou l'enve-
loppe de paie, l'Employeur inscrit le nom, le prénom,
la date et la période de paie, les heures travail-
lëes, le temps supplémentaire, les primes, les déduc-
tions effectuées et le montant net du salaire.

Le salaire est distribuë normalement en espèces léga-
les ou par chèque le jeudi de chaque semaine avant le
repas de midi du salarié. Si le jeudi est un jour
chômê, le salaire est distribuë le mercredi.

Le montant des retenues syndicales doit apparaître
sur les formules T-4 et TP-4,

Aucune retenue ne peut être faite sur la paie d'un
salarié pour le bris d'équipement ou la perte d'un
article quelconque à moins de négiigence prouvée.

VACANCES

L'Employeur convient d'accorder des vacances selon
les critères suivants:
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12.02

12.03

12.04

12.05

ARTICLE XIII -

13.01

 

Les salariés ayant & leur crécit ec 30 z. 0 cC.-
rant:

 

SERVICE CONTINU DUREE DE pile

VACANCES VACANCES

Moins de douze Une (1) jour-
(12) mois née par mois

de service

payable à 4%
du salaire to-
tal (maximum
dix (10) jours
ouvrables).

Un (1) an Deux (2) semai- 4°
nes

Cing (5) ans Trois (3) semai- Ex
nes

Dix (10) ans Quatre (4) semai- 8
nes

Les salariës quittant, ou congédiés par l'Employeur,
ont droit au paiement du salaire de vacances dû au
moment de leur départ, calculé du premier (ler) mai &
la date de leur départ, basé sur leur(s) année(s) de
service au moment de tel départ, d'après 4%, 6%, 8%
de leurs gains tel qu'applicable depuis le 30 avril.

Les salariës à temps partiel choisiront leurs vacan-
ces après que les salariés réguliers auront complété
leur choix. La préférence pour le droit des vacances
sera toujours accordée aux salariés a temps partiel
possédant le plus d'anciennetë.

La liste des choix de vacances sera complétée et af-
fichée au plus tard le 30 avril de l'année en cours,

11 est entendu que le salarié recevra sa paie de va-
cances au moment de son départ pour vacances.

CONGES DE DEUIL - CONGES DE MATERNITÉ

L'Employeur considérera comme étant motivées le
sences d'un saiarié & temss partiel dues ë la var
lité de parents, malacie et hospitalisation ce 9
sonnes à charge.

L'Employeur convient de lui accorder, sans pa*-, Ces

absences normales en de telles circonste

 



 

13.02

13.03

ARTICLE XIV -

14.01

ARTICLE XV -

15.01

En cas de maternité ic cc :€: obtient sur sa deran-
de un congé spécial sac sci-e qui lui permet de
quitter temporaire-e-* <-- [ite et luv donne le
droit, après la naissar:e c. sin enfant, de reprendre
le poste qu'elle dêtena::.

Ce congê est accordé aux conditions suivantes:

a) 11 est loisible à la salariée de quitter son poste
quand le médecin traitant: le lui recommande; à
partir de la Gième semaine qui précède la date
prévue pour l'accouchement, )'Employeur peut exi-
ger par écrit de la salariée enceinte qui est en-
core au travail un certificat médical attestant
qu'elle est en mesure ze travailler,

Si la salariée refuse :. r£z'ige de lui fournir ce
certificat dans un cZ.zi ce huit (8) jours, l'Em-
ployeur peut l'oblicer ä se prévaloir aussitôt de
son congé de maternité er lui faisant parvenir un
avis écrit et motivé à ce: effet;

b) L'Employeur peut exiger ce ‘a salariée qui revient
au travail dans les deux (2) semaines Suivant
l'accouchement, un certificat médical attestant de
son rétablissement suffisant pour reprendre le
travail;

c) A son retour au travail, au plus tard six (6) mois
aprés l'accouchement, cette salariée ne perdra
aucun de ses droits acquis, et sera rémunérée au
taux applicable dans sa classification au moment
de son retour;

d) La salariée ne devra pas avoir été absente, au to-
tal, plus de neuf (9) mois, à défaut de quoi, elle
perdra ses droits d'ancienneté.

SALLE DE REPOS

Les salariës à temps partie! pourront faire usage des
mêmes salles de repos que ‘es salariës réguliers.

UNIFORMES

L'Employeur doit fourn‘r e r'enchir tout uniforme
qu'il pourra exiger. De 7°‘, 1’ doit fournir, en-

treterir et payer tc.-= 2° 71< -'Izuinement oo: de ve-
tement spécial nécessi:2 : * =: nature de la tâche à
accomplir.

 



ARTICLE XVI -

16.01

16.02

ARTICLE XVII -

17.01

17.02

À 17.03

CLLUST CINERALE

:.* € ‘ordereau Ce [zie gob est rer*s le jeudi midi
de :naie semaine, l'Employeur inscrit le nom, le
prénom, la date de la période de paie, les heures
trevei'ées, le ter:s supplémentaire, les primes, les
déductions effectuées et le montant net du salaire.
Dans le cas de situation incontrôlable, la paie sera
remise le jeudi midi.

Après entente mutuelle, une rencontre groupant les
représentants de l'Employeur, de l'Union et des délé-
guës syndicaux pourra être tenue mensuellement sur
présentation d'un ordre du jour par l'une ou l'autre
des parties afin de discuter des questions d'intérêt
Comnur,

INDEMNITE DE MALADIE

L'Employeur convient de continuer à prendre des mesu-
res rë‘sonnables pour la sécurité et la santé des sa-
lariës pendant leurs heures de travail.

Il est convenu que tout salarié à temps partiel vic-
time d'un accident de travail recevra paiement pour
toute la semaine de l'accident, s'il doit être absent
à cause de cet accident, sans réduire sont crédit de
journées d'absences pour maladie, à condition de com-
plêter les documents nécessaires pour que le paiement
de la C.A.T. soit remis à l'Employeur.

Il est convenu que l'Employeur versera à la Caisse
des Soins Dentaires des Employés de Commerce du Quê-
bec pour chacun des salariés à temps partiel, cinq
cents (0,05$) par heure travaillée et il s'engage à
signer et à être lié et à ce conformer au contrat de
Fiducie du Régime des Soins Dentaires des Employés de
Commerce du Québec. Il n'y a cependant pas de con-
tribution de l'Employeur pour les heures travaillées
a temps supplémentaire.

ARTICLE XVIII - GREY: ET LOCK-OUT

18.01 mutuellement convenu que, pendant toute la du-

". présente conventior, il n'y a pas de grêve
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£-CICLE XIX -

ARTICLE XX -

20.01

INVALIDITE DES CLAUSES

Si l'ur os l'autre des paragrapnes et sous-paragra-

phes, clauses ou articles de la présente convention
étaient nuls par suite de nouvelles législations, les
autres paragraphes, sous-paragrphes, clauses ou arti-
cles n'en sont pas affectés. Les parties s'enga-
gent & renégocier les paragraphes et sous-paragra-
phes, articles ou clauses affectées.

DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention collective entre en vigueur
le jour de sa signature et le demeure jusqu'au 31 dé-
cemore 1985.

Les parties conviennent que, durant les négociations
relatives au renouvellement de cette convention col-
lective, toutes les dispositions de la prêsente con-
vention demeureront en vigueur jusqu'à la signature
de la nouvelle convention.

UOI LES PARTIES ONT SIGNE A QUEBEC,EN FOI DE 4
CE 24 IEME JOUR DE prin 1984.

R. FRADETTE & FRERES INC.

JZcio
ALL77

 

 

UNION DES EMPLOYES DE COMMERCE, LOCAL 503
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ANNEXE «Co»

ECHELLE CES SALAIRES DES SALARIES A TEMPS PARTIEL.

Signature de la convention: 5.94% (15.03.84)

6.17% (15.03.85)

Tous les salariés à temps partiel reçoivent en date du ler
janvier 1984, une augmentation de cinq (5%) pourcent sur
leur salaire réel ou l'échelle, soit le plus élevé des deux.

Tous les salariés à temps partiel reçoivent en date du ler
janvier 1985, une augmentation de quatre (4%) pourcent sur
leur salaire réel ou l'échelle, soit le plus élevé des deux.
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LETTRE D'ENTENTE

ENTRE: R. FRADETTE ET FRERES INC.

(Alimentation Beauport Enr)
(I.G.A. Boniprix)

ET: UNION DES EMPLOYES DE COMMERCE
LOCAL 503 - C.T.C. - F.T.Q.

Pour la livraison, les parties reconnaissent qu'advenant un bris

mécanique ou un accident sur le camion qui occasionnerait une dé-

pense excessive ou l'achat d'un autre camion, l'Employeur pourrait

offrir la livraison à forfait.

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNE À .beseee , CE

RAT... JOUR DU MOIS DE (7fast nn 1984.

R. FRADETTE ET FRERES INC. UNION DES EMPLOYES DE COMMERCE
(Alimentation Beauport Enr) LOCAL 503 - C.T.C. - F.T.0.
 

(I.G.A. Boniprix)
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LETTKE D'ENTENTE
 

INTERVENUE

ENTRE: R. FRADETTE ET FRERES INC.
(Alumentalion Beauport Enr.)

(I.G.A. Boniprix)

885, Ave Royale, Beauport (QC)

 

 

ET: UNTON DES EMPLOYES DE COMMERCE,
LOCAL 503 - CTC - FTO - TUAC

268, Marie de L£'Incarnation, Québec (QC)

 

AEEGR EEEE Ge ES ErGe EE ee Gr En On Ge de A Gr Ge am me am A

Les panties neconnaissent que MADAME FRANCE DUBE

conserve son ancienneté de "salanië régulier", et continue à L'accu-

m vapeur

 

EN FOI DE QUOT LES PARTIES ONT SIGNE, A QUEBEC, ce 72 ême jour
de février 1984.

R. FRADETTE ET FRERES INC. UNTON DES EMPLOYES DE COMMERCE
LOCAL 503 - CTC - FTQ - TUAC
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LETTRE D'ENTENTE
 

INTERVENUE

ENTRE: R. FRADETTE ET FRERES INC.
 

(Alimentation Beauport Em.)
(I.G.A. Boniprix)

885, Ave Royale, Beauport (QC)

UNION DES EMPLOYES DE COMMERCE,
LOCAL 503 - CTC - FTQ - TUAC

268, Marie de £'Incarnation, Québec (QC)

A Ar EE A AD AE Ee EE ED EE EE GE EE NE ChE GE EE EE EE DE EN Eh EE REE EEA Er SR GR NS Sh Gh EE EP Ep ED AR GP TE TE Eh EE Gh A EEE A Gh Ee EAT En EER mae an a a

Les parties conviennentque Les salariës

réguliers ont priorité pour Les heures de travail disponibles,

Lorsqu'ils sont en mise-à-pied.

ee EE A Ar Eh Ge GENe=eeA We TD Ap Te EE EG EE ES NLS Ge Eh Ae Eh ES ED Ge ED GD EE EAD Ge GE ME Ge EEAEyrer

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE, A QUEBEC, ce 72 ême jour

de février 19584.

UNTON DES EMPLOYES DE COMMERCER. FRADETTE ET FRERES INC.
LOCAL 503 - CTC - FTQ - TUAC
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